
 

 
 

 
Initié par la Région Occitanie, le Guichet Renov’Occitanie du Parc naturel 
régional des Grands Causses a été déployé depuis le 1er janvier 2021 par les 
collectivités afin de faciliter l'accès à la rénovation énergétique. 

 
Le Guichet Rénov’Occitanie est un service d’information et 
de conseil neutre et gratuit, présent pour vous aider à 
réduire votre facture énergétique, vous orientant pour la 
réalisation de travaux de rénovation énergétique, ou pour 
installer, chez vous, des énergies renouvelables. Que vous 
soyez propriétaire d’une maison individuelle ou d’un 
logement collectif, à l’échelle d’une copropriété, vous 
pouvez bénéficier d’un accompagnement.  
 
Nos équipes vous renseignent sur les questions techniques, financières ou juridiques mais 
peuvent également vous aider à : 

• Définir les bons travaux à réaliser à la suite d’un audit énergétique de votre logement 
• Choisir les meilleurs devis auprès d’artisans compétents et assister la gestion de votre 

chantier par du conseil technique 
• Valider votre plan de financement avec les aides existantes nationales, régionales et 

locales et vous permettre d’accéder en complément aux offres financières 
Renov’Occitanie (prêt à taux réduit, avance des subventions et valorisation des 
certificats d’économies d’énergie) 

 
Pour en savoir plus :   

info.energie@parc-grands-causses.fr 
05 65 61 43 51 

https://renovoccitanie.laregion.fr 
 

 
Localement, deux conseillers vous accueillent au siège administratif du Parc (71 boulevard de 
l'Ayrolle à Millau, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
 



Des permanences du Guichet Renov’Occitanie sont également mises en place par les 
Communautés de communes :  

 

 
 

Communauté de 
communes 

Lieux Dates Horaires 

Millau Grands Causses 
Millau (locaux du Parc – 71 
bd de l’Ayrolle)  

Tous les jours 9h00 – 12h00 
14h00 – 17h00 

Saint-Affricain, Roquefort, 
Sept Vallons 

Saint-Affrique (le Quai - 
Place de la Gare) 

Tous les mardis 14h00 – 17h00 

Larzac et Vallées 
Nant (Mairie) 1° Mardi du mois 9h00 – 12h00 

Cornus (Mairie) 3° Jeudi du mois 9h00 – 12h00 

Monts Rance et Rougier 

Permanence tournante dans 
les communes 

3° Mardi du mois 9h00 – 12h00 

Permanence tournante dans 
les communes 

4° Jeudi du mois 14h00 – 17h00 

St Sernin sur Rance (Mairie) 4° Mardi du mois 9h00 – 12h00 

Muse et Raspes du Tarn 

St Rome de Tarn (Mairie) 2° Mardi du mois  
sept. déc. 2022 mars, 
juin 2023 

9h00 – 12h00 

Permanence tournante dans 
les communes 

4° Jeudi du mois 9h00 – 12h00 

Causses à Aubrac 

Séverac le Château 
(Maison France Service, 9 
rue des Douves) 

1° et 3° Jeudis du 
mois sauf sur les 
créneaux de 
Campagnac 

14h00 – 16h30 

Campagnac (Maison France 
Service) 
 

1° Jeudi du mois en 
sept. déc. 2022 mars 
et juin 2023 

14h00 – 17h00 

Lévézou Pareloup Vézins du Lévézou (Marie) 1° Jeudi du mois 9h00 – 12h00 


